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Comme on pouvait s’y 
attendre, un an après 

les élections municipales, 
notre ville est retombée dans 
sa torpeur. Peu d’initiatives 
de la part de la municipalité 
qui, manifestement, attend 
impatiemment la révision du 
PLU (plan local d’urbanisme) 
pour s’engager véritablement 
et à fond dans la bétonisation 
intégrale à Rochelongue, 
à Malfato, au centre port 
du Cap, à l’île des loisirs 
et au village naturiste, bref 
partout où il reste un peu de 
terrains... Il faudra du temps 
pour que la majorité des 
Agathois prennent conscience 
du désastre que représente la 
gestion municipale actuelle, 
au regard des potentialités de 
notre ville. La seule ambition 
de notre journal est de 
favoriser et d’accélérer cette 
prise de conscience, en partant 
du constat (les élections 
municipales l’ont montré) 
qu’une majorité d’Agathois 
(52%) sont mécontents.
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En juillet 2014, le préfet 
a fait raser, sur la plage 

du village naturiste, une 
terrasse dépendant de la 
boîte de nuit dite le Tantra, 
car construite sur le domaine 
public maritime (DPM) 
où la loi interdit toute 
construction. Mais juste à 
côté, la société responsable 
du Tantra a entrepris des 
travaux à la mi-janvier 2015, 
sans affichage du permis de 
construire affiché seulement 
le 20 février, alors que les 
travaux étaient bien avancés. 
Or il avait été signalé dans 
le permis de construire (PC) 
que les locaux de la boîte de nuit devaient être 
détruits, ce qui n’a pas été fait. Les travaux 
en cours consistent à construire 2 murs de 
parpaings en équerre (et non 1 mur, comme 
écrit ans le permis de construire). De plus, 
beaucoup de sable a été prélevé sur la dune, acte 
illégal et irresponsable, car les dunes protègent 
les pavillons et bâtiments situés derrière le 
cordon dunaire des risques d’inondation en cas 
de forte tempête. 
Le Tantra va donc être reconstruit juste à 
côté de l’emplacement précédent, bafouant 
l’autorité du préfet. De plus les murs sont 
surmontés d’une hideuse palissade en bois noir 
de 2m de hauteur. Autre irrégularités, dans le 
PC, les rubriques « surface de plancher », « 
surface de l’emprise » n’ont pas été remplies 
et la rubrique « destination des travaux » non 
plus, et pour cause ! Néanmoins le permis, assez 
complaisamment, a été accordé par la mairie 
d’Agde, sous réserve que soient respectées les 
prescriptions suivantes, dont aucune n’a été 
réalisée au moment où cet article est écrit :
•	 Le	plan	de	masse	précisant	que	la	partie	est	du	
projet est située sur le DPM et donc construite 
sans droit ni titre, le demandeur devait dans 

Comment on massacre les plages 
agathoises…

une notice technique préciser les conditions 
de libération du DPM. Le pétitionnaire devait 
aussi restituer à la dune la quantité de sable 
qu’il aura utilisé pour ses travaux. Or le sable 
ayant été déversé pour élever le sol à la hauteur 
des murs, il est clair qu’il n’en a pas l’intention
•	 Nécessité	 d’obtenir,	 avant	 la	 réalisation	 des	
travaux,  l’accord de l’assemblée générale de 
la copropriété des pavillons et appartements 
riverains. Or l’avis de la copropriété n’a pas 
été sollicité,  le syndic, notoirement lié à la 
municipalité, étant resté inerte. Au contraire, 
on s’est empressé de réaliser les travaux en plein 
hiver, en l’absence des résidents de ces pavillons 
ou appartements, pour les placer devant un fait 
accompli. Avec toutes les nuisances que cette 
boîte de nuit est susceptible de provoquer.

Au total, cette opération nous paraît entachée 
de plusieurs illégalités, sans même parler 
de son aspect transgressif, compte tenu des 
agissements récents de la société détentrice du 
Tantra. Espérons que les services de l’Etat, qui 
pour l’instant n’ont pas réagi, vont s’activer 
pour faire respecter la loi…

Les grands travaux 
d’oncle Picsou
Un appel d’offres vient d’être lancé par la Mairie, notre 

bétonneur en chef va activer une fois de plus la roue de 
la fortune en faveur d’intérêts privés. Le casino du groupe 
Barrière qui n’apporte à la Commune qu’un tribut limité va 
faire l’objet d’un investissement financier colossal. Les grands 
travaux prévus vont défigurer et asphyxier les voies d’accès à 
l’entrée du Cap d’Agde. Un premier budget prévisionnel de 
8 millions d’euros a déjà été voté, rien que pour l’étude et la 
réalisation de ce massacre. Qui sera le grand bénéficiaire de ce 
Jackpot ? Certainement pas les commerçants du centre port, 
dont la clientèle sera dès l’entrée délestée de son pécule. Vu 
la situation économique, il n’est pas nécessaire de rogner les 
quelques revenus que les commerçants ont du mal à acquérir ! 
Qu’arrivera-t-il quand les uns après les autres auront fermé 
boutique ? Ce qui s’est produit dans des villes touristiques 
mal gérées et tombées dans la désolation comme Torremolinos 
en Espagne ! Après le centre historique, le centre port du cap 
sera à son tour déserté. Monsieur le Maire, arrêtez cette folie, 
consacrez-vous plutôt à l’intérêt de notre ville !

Un choix déroutant qui 
nous conduit droit dans 
le mur
Encore une réalisation qui ne génèrera ni emploi, ni 

embellissement : 900 000 € pour la construction d’un rond-
point et l’élargissement d’une route dont le seul défaut était 
que durant 6 semaines, quelques embouteillages obstruaient 
l’accès à Hyper U. M. d’Ettore a fait le choix d’une politique 
à courte vue plutôt que de financer la rénovation du centre-
ville dont l’état exigerait qu’on y investisse et qui pourrait ainsi 
être une manne pour le tourisme. Mais il a trouvé une solution 
compensatoire afin que les touristes puissent admirer notre ville 
sans y mettre les pieds et cela en 5 ronds-points, certainement 
une manie de nous faire tourner en rond. Le premier, le « 
rond-point de l’Ephèbe » n’indique pas la direction du village 
naturiste, mais il est censé faire découvrir les origines grecques de 
la ville. Sur le second, le « rond-point de l’Archipel » les touristes 
admireront cette fresque magnifique censée représenter notre 
ville. Tout est propre et net, les routes sont bien entretenues 

Gestion de l’eau 
vertueuse, vraiment ?

Afin d’inciter les Agathois « à une consommation vertueuse » 
de l’eau, la Lyonnaise des eaux a mis en place une tarification 

complexe en doublant le prix du m3 à la consommation et de 
l’assainissement du 14 juin au 14 septembre : solution pour 
freiner la consommation estivale, période de sollicitation 
maximale de la ressource ? On peut en douter, car le touriste 
ne se soucie pas lors de son séjour des répercussions de sa 
consommation. En fait la Lyonnaise des Eaux veut profiter 
de l’augmentation de la consommation pour engranger des 
profits  et faire croire au consommateur que le prix du m3 est de 
3,52 e (hors abonnement), ce qui est une tromperie. Pourtant, 
notre municipalité s’est empressée de renouveler le contrat avec 
la Lyonnaise des eaux pour 20 ans, manifestant peu d’intérêt 
pour le prix payé par l’usager condamné à la double peine 
(taxes exorbitantes et impôts locaux - foncier et habitation) 
qui servent aussi à l’aménagement des réseaux. Des maires 
soucieux  de l’intérêt général ont, soit résilié le contrat avec la 
société fermière pour gérer ce service en régie (à Bordeaux, M. 
Juppé), soit renégocié le prix comme à Antibes ou le maire, M. 
Leonetti, a obtenu un rabais de 50%. Qu’a fait M. D’Ettore 
dans l’intérêt de la population ? Rien… Si on veut développer 
une consommation vertueuse, il faudrait se pencher sur la 
maîtrise de l’arrosage public par la réutilisation de l’eau rejetée 
par la station d’épuration, conformément à l’arrêté ministériel 
du 25 juin 2014. Où en est l’arrosage du golf, toujours branché 
sur le réseau urbain ? Pourquoi ne pas créer un  réseau spécifique 
à l’arrosage avec comptage particulier qui permet de ne pas taxer 
au titre de l’assainissement, disposition prévue par la loi sur 
l’eau de 2006. Enfin, avant de proposer, à titre onéreux bien sûr, 
aux copropriétés de gérer les compteurs divisionnaires, tâche 
qui incombe aux syndics, que la Lyonnaise des Eaux se borne à 
la gestion rigoureuse du réseau qu’elle a en charge, cette tâche 
devrait amplement lui suffire.

et la cité resplendit de tous ses feux. Le troisième, le « rond-
point Saint-Etienne » situé à proximité, leur fera découvrir, par 
une sinistre maquette, notre chère cathédrale, un des fleurons 
architecturaux de la ville. Les deux derniers « ronds-points » qui 
viennent d’être construits n’ont pas encore été aménagés, nous 
attendons les futures trouvailles qui éblouiront les touristes. 
Pour l’heure, rien n’était plus important pour notre édile que 
de dépenser 900 000 e sous les roues des voitures afin que tout 
roule toujours mieux pour Hyper U. Quant aux Agathois, ça 
leur fait de belles jambes ! 
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Mirabel(le) et tais toi …

« J’en ai par-dessus la tête de ce maire et de sa clique, comment faire 
comprendre aux Agathois à qui ils ont affaire ?  R T

Sictom, vite, de l’argent 
par les fenêtres !
Il y a quelque temps, naissance au 
centre-ville, rue Jean-Jacques Rousseau, 
d’une nouvelle boutique… Pas un 
commerce nouveau, non, il ne faut 
pas rêver ! Surprise, une antenne du 
Sictom (syndicat intercommunal de 
collecte et de traitement des ordures 
ménagères, dont le siège est à Pézenas, 
qui rassemble 58 communes, dont 
Agde…). Le prétexte ? Soi-disant 
informer les populations d’Agde, de Vias, 
de Portiragnes, de Cers, de Bessan et 
de Montblanc (comme si le téléphone, 
les courriels et un site internet ne 
suffisaient pas…). Etait-il vraiment 
utile de créer une boutique dont la 
malheureuse employée se bat les flancs, 
car elle n’a pas grand-chose à faire ? 
Elle ne dispose d’ailleurs que de très 
peu de documentation, se contentant, 
de prendre des rendez-vous... Pendant 
ce temps-là, alors que des milliers de 
communes en France, notamment de 
grandes stations touristiques, ont adopté 
le tri sélectif, à Agde il est pratiquement 
inexistant…. Ce qui n’empêchera pas, 
bien sûr, d’Ettore, Frey et consorts de 
jouer les preux chevaliers de l’écologie !

Conseil de l’agglo, en 
avant la gabegie !
Lundi 13 avril au soir, conseil 
d’administration de l’agglo Hérault-
Méditerranée. Pas mal d’absents 
parmi nos brillants élus (Frey, Kervella, 
Saucerotte,… et Fabrice Mur, paraît-il en 
panne de véhicule…) Et voici que notre 
maire, président de l’agglo, accueille 
les participants avec sa distinction 
habituelle : « je vous repère à vos 
calvities ! »  3 micros seulement pour 
54 conseillers, ce qui permet à d’Ettore 
de régenter les prises de parole… Et 
si le projet de parc d’activités de la 
Capucière (un bidule propre à enfoncer 
encore plus les commerçants agathois) 
patine, pour lui, c’est la faute, comme 
d’habitude, de « François » (Hollande) ! 
C’est si commode de dire n’importe 
quoi ! Amusant aussi d’entendre que, 

dans le mirifique centre aquatique à 
22 millions d’euros de notre grand 
dépensier de maire, peu d’années après 
son ouverture, il va déjà falloir dépenser 
300 000 euros pour « refaire les sols » ! 
La même opération dans la piscine de 
Pézenas coûte 25 000 euros ! Cherchez 
l’erreur !  

C’est la baguette qu’il 
lui faut ! 
Comme chacun sait notre bétonneur 
en chef de maire ne porte pas les 
logements sociaux dans son cœur, 
estimant qu’ils ne sont peuplés que 
de délinquants (rappelons que plus de 
20% des logements en France sont des 
logements sociaux…), oubliant que les 
jeunes et aussi les personnes âgées ont 
des problèmes de logement à Agde. Et 
de plastronner pour flatter la partie 
la plus droitière de son électorat, sur 
le thème « il faudra me passer sur le 
corps pour en faire à Agde », ce qui 
a valu à notre ville une forte amende 
chaque année et d’être mise sous 
contrôle du préfet sur les opérations 
immobilières nouvelles. Moyennant 
quoi, notre matamore a, sans l’afficher 

et en catimini, entrepris la réalisation de 
plusieurs projets de logements sociaux, 
pour que sa peine soit enfin levée... Tant 
mieux après tout, cela prouve qu’il faut 
taper sur les doigts du mauvais élève, en 
cas de récidive… et nous comptons sur 
le préfet pour le faire.

Comité de quartier cap 
Est 
Pas triste, la réunion du comité de 
quartier du Cap Est du 25 mars. La 
seule réponse qu’ont su apporter les 
représentants de la municipalité au 
problème des revêtements de rue qui 
sont soulevés par les arbres (avenue de 
Belle-Isle, rond-point du Morgon, rue de 
Grenache, etc.)  a consisté à purement 
et simplement arracher les arbres !

Alors que, de notoriété publique, on 
peut utiliser des arbres dont les racines 
s’enfoncent directement dans le sol et 
aussi que les racines qui soulèvent les 
chaussées viennent souvent du fait que 
les arbres n’ont tout simplement pas été 
plantés assez profondément ! Mauvaise 
foi encore plus guignolesque, la réponse 
arguant des « économies d’eau à faire », 
face à des Capagathois se plaignant 
du non fonctionnement de la petite 
fontaine située quai Saint-Martin, quand 
on sait que le golf « étendu » engloutit 
une énorme consommation d’eau, qui 
ne vient même pas du retraitement 
d’eaux usées mais bel et bien du réseau 
d’eau courante… 
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La grande misère des 
transports en commun à Agde

Se déplacer à Agde quand on ne possède pas de voiture ou ne 
peut plus conduire n’est pas vraiment facile : fréquence des 

bus réduite, avec de nombreux écarts de deux heures entre deux 
passages au même arrêt. En tout et pour tout, 9 voyages aller 
pour le Cap, 9 pour le Grau, 9 pour le village naturiste. Idem 
pour le retour. Et une ligne interne à Agde ville avec 9 voyages 
dont le dernier part à 16h50. De quoi décourager beaucoup de 
monde ! Nous avons une gare SNCF avec des TER fréquents 
qui nous permettent d’aller à Montpellier en 35 minutes, mais 
en revanche, il est obligatoire de rentrer par train très tôt, vu que 
le dernier bus à la gare est à 19h12 en direction du Cap. Encore 
pire pour ceux qui résident au Grau, avec un dernier bus à la 
gare à 18h40. Si on le rate, une seule alternative, le taxi, à des 
prix souvent prohibitifs ou une marche assez longue, vu l’étendue 
de la ville. Formidable pour ceux qui habitent en bord de mer ! 
Quant aux abribus, ils sont quasi inexistants : rien pour s’asseoir 
ni pour se protéger des intempéries ! Si, un abri devant hyper-U, 
mais rien devant l’hôpital ! Et le pompon, pour les horaires 
d’hiver, un affichage erroné des horaires aux Cayrets en direction 
du centre-ville ! Maintes fois signalé, par écrit comme par oral, il 
n’a été rectifié qu’après de longues semaines…..

Centre-ville : de mal en pis 

Au titre de la « politique de la ville », le centre-ville a connu 
le premier contrat de ville (2000-2006) et le contrat urbain 

de cohésion sociale (2007-2014), avec injection de beaucoup 
d’argent. Or le bilan est accablant : revenu par ménage très 
faible, déscolarisation massive des enfants, jeunes de plus de 18 
ans ni scolarisés ni pourvus de formation. 40 à 45% des locaux 
commerciaux abandonnés, etc. Pourquoi cette catastrophe ? 
Parce que la municipalité s’en fiche et préfère bétonner au Cap 
d’Agde et à Rochelongue au profit de quelques promoteurs 
et de leurs obligés. Au centre-ville  règnent un clientélisme et 
un communautarisme éhontés et l’argent de la politique de 
la ville a été utilisé  n’importe comment, sans retombée réelle 
pour la population. Fait significatif, aucun bilan chiffré détaillé 
des résultats des précédents contrats n’a été rendu public. Un 
nouveau contrat de ville est lancé pour les années à venir, mais 
seul un investissement résolu des quelques vraies associations de 
la ville ainsi que l’impulsion et la vigilance de l’Etat peuvent faire 
sortir du marasme.

Circulation à Agde, chef 
d’œuvre des gribouilles 
municipales

Pour aller au centre-ville, l’automobiliste agathois doit 
être vigilant car cette municipalité organise le plan de 

circulation selon des demandes de particuliers peu soucieux 
de l’intérêt général. Récemment un automobiliste pris dans les 
embouteillages occasionnés par le feu tricolore  au bas de l’avenue 
Charles de  Gaulle, croyant se libérer en dégageant vers la rue 
du Mont Saint-Loup, s’est rendu compte que celle-ci n’était plus 
à double sens. Ce secteur, déjà encombré hors saison, va être 
complètement bouché en été. Qui a eu cette géniale idée ?
Autre point noir, le rond-point du magasin Bricolage, boulevard 
René Cassin : naguère on pouvait emprunter le chemin du 
Mont Saint-Loup pour aller au quartier du Monaco, mais des 
riverains « avisés » ont demandé un sens unique. Le malheureux 
automobiliste qui s’est engagé dans cette direction doit rebrousser 
chemin  et regagner le quartier du Monaco ou du Cap d’Agde 
par le boulevard du soleil. En partant du magasin Monsieur 
Bricolage, comme on ne peut passer ni par le chemin du Mont 
Saint-Loup, ni par la rue du fenouil, le seul échappatoire reste 
la rue du Gingembre, inadaptée à une circulation intense. 
Pour corser la situation, si vous allez au Cap, ne comptez pas 
remonter le chemin du Mont Saint-Loup au-delà du rond-point 
pour prendre la rue de La Haye qui est aussi en sens interdit ! 
Résultat, le boulevard Cassin et le boulevard du soleil aux heures 
de pointe, même hors saison, sont souvent bouchés ! Bravo, les 
artistes municipaux !
Au bout de l’avenue Victor Hugo, l’accès à la gare et à son 
parking  a été modifié mais un seul accès direct est possible. 
Aucune indication ne le signalant, l’automobiliste qui le rate est 
obligé de faire un tour du quartier et de revenir par le bord de 
l’Hérault. S’il est en avance pour prendre son train, tant mieux, 
sinon, il va attendre le prochain ! Enfin, remercions les gribouilles 
municipales pour leur religion des ronds-points, qui, du fait de 
leur proximité les uns des autres, ne fluidifient pas  la circulation, 
mais créent des embouteillages…
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